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Parents d'élèves et élus étaient mobilisés le jour de la rentrée des classes, réclamant l'arrivée d'un deuxième
enseignant.

Soulagement partiel à Saint-Hellier : le tribunal administratif a donné raison à la commune mardi

11 septembre. Un enseignant doit être nommé. Mais le combat pour l'école et ses 46 élèves

n'est pas encore gagné.

Saint-Hellier 3 - Education nationale 0

« J'ai le plaisir de vous annoncer que nous avons gagné pour la 3e année consécutive

contre l'Education nationale ». Ce sont les mots d'Alain Lucas, maire de Saint-Hellier lorsqu'il

a eu connaissance de la décision du tribunal administratif mardi 11 septembre.

« Je ne baisserais pas les bras »

Le dossier a été jugé sur le fond par le tribunal administratif la veille, lundi 10 septembre. La

position du juge des référés est donc confirmée par le tribunal administratif. Cela devrait sauver

le poste pour l'ensemble de l'année scolaire. Même si le maire, Alain Lucas, a encore du mal à y

croire : « Des bruits de couloir font craindre un retournement de situation. S'il le faut, je

retournerai au tribunal. Je ne baisserais pas les bras ». Pour l'instant, c'est un remplaçant

qui officie devant les écoliers.

Les batailles juridiques avec l'Education nationale ne sont pas nouvelles pour la mairie. En effet,

la commune a déjà « gagné au tribunal administratif, en référé et sur le fond en 2016, en

référé en 2017 et donc 2018 ».

En parallèle, depuis la rentrée, la commune et les parents d'élèves se battent pour la nomination

d'un deuxième enseignant. Ils déplorent la non-prise en considération, dans les calculs, de 15

enfants scolarisés en maternelle. L'école comptait 48 élèves (N.D.L.R : 46 élèves comptabilisés

mardi 11 septembre) pour six niveaux de classe différents, le jour de la rentrée.

« Quinze jours après la rentrée, rien n'est réglé. C'est lamentable », lance le maire de Saint-

Hellier.




